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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 

 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 42 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 29 juin 2010 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 12 juillet 2010 

SEANCE DU 5 JUILLET 2010 

 

E X P L O I T A T I O N  D E S  I N S T A L L A T I O N S  D E  

C H A U F F A G E ,  V E N T I L A T I O N ,  C L I M A T I S A T I O N  

E T  P R O D U C T I O N  D ´ E A U  C H A U D E  S A N I T A I R E  

D U  C E N T R E  D E  R E N C O N T R E  E T  D E  

C O M M U N I C A T I O N  D E  N O R O N ,  D U  C E N T R E  

M U N I C I P A L  D ´ A C T I O N  C U L T U R E L L E  E T  D E  L A  

P A T I N O I R E  M U N I C I P A L E  -  S I G N A T U R E  D U  

M A R C H E  D E  P R E S T A T I O N S  D E  S E R V I C E   

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeu di 
08 juillet 2010 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  
 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 

GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU  
 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. 

Frédéric GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT 

- M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Aurélien MANSART - Mme Annick 

DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme 

Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie 

NIETO - Mme Virginie LEONARD  
 

Secrétaire de séance : Mme Maryvonne ARDOUIN  
 

Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Denis THOMMEROT donne pouvoir à Nicole GRAVAT  

- Hüseyin YILDIZ donne pouvoir à Jean-Pierre GAILLARD  

- Blanche BAMANA donne pouvoir à Anne LABBE  

- Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Dominique BOUTIN-GARCIA  

- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  

- Elsie COLAS donne pouvoir à Alain BAUDIN  

 

Excusés : 
 

 

Conseillers : 



- M. Michel GENDREAU  

- M. Michel PAILLEY  

- Mme Elisabeth BEAUVAIS  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUILLET 2010 
 

DELIBERATION D20100359  

 

PATRIMOINE ET MOYENS EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE, 

VENTILATION, CLIMATISATION ET PRODUCTION D´EAU CHAUDE 

SANITAIRE DU CENTRE DE RENCONTRE ET DE COMMUNICATION 

DE NORON, DU CENTRE MUNICIPAL D´ACTION CULTURELLE ET 

DE LA PATINOIRE MUNICIPALE - SIGNATURE DU MARCHE DE 

PRESTATIONS DE SERVICE   

 

Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Sur proposition de Madame le Maire 

 

Après examen par la commission municipale compétente, 

 

Les installations de chauffage, de traitement de l’air et de climatisation du Centre municipal d’action culturelle, 

du Centre de rencontre et de communication et de la patinoire municipale font l’objet d’un marché d’entretien et 

de dépannage avec intervention 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
 

Le précédent marché arrivant à échéance le 30 septembre 2010, il s’avérait nécessaire de relancer une 

consultation pour une durée de 5 ans. 
 

Par délibération en date du 29 mars 2010, le Conseil municipal a approuvé la convention constitutive du 

groupement de commande entre la Ville de Niort, propriétaire, la Communauté d’agglomération de Niort et 

l’association de gestion de la scène nationale « le Moulin du Roc », locataires des équipements du Centre 

d’action culturelle. 
 

Chaque membre du groupement s’engage, en ce qui le concerne, à hauteur de ses besoins propres tels qu’ils sont 

déterminés dans le marché. 
 

Fin avril 2010, un appel d’offres ouvert a été lancé. 
 

Les dépenses afférentes seront imputées de la manière suivante : 
 

- pour le Centre d’action culturelle : budget principal : chapitre 11 – fonction 3131 – compte 6156 ; 

- pour le Centre de rencontre et de communication : budget annexe parc de Noron : chapitre 11 – compte 

6156 ; 

- pour la patinoire municipale : budget principal : chapitre 11 – fonction 4142 – compte 6156. 
 

Dans le cadre de cette procédure, la Commission d’appel d’offres réunie le 28 juin 2010, a désigné l’attributaire 

du marché. 

 



 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- approuver le marché suivant : 

 

 

Marché 

 

Attributaire 

 

Décomposition 

par site 

Montant global et 

forfaitaire annuel 

du marché 

en € TTC 

Montant global et 

forfaitaire annuel pour 

la Ville de Niort 

en € TTC 

Centre d’action 

culturelle 
78 208,90 5 481,37 

Centre de 

rencontre et de 

communication 

21 313,62 21 313,62 

Contrat 

d’exploitation des 

installations 

aérauliques et 

thermiques 

 

COFELY 

Patinoire 

municipale 
7 012,57 7 012,57 

MONTANT  TOTAL 106 535,09 33 807,56 

 

 - autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le marché. 

 
 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 42 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 3 
 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 

 

Signé 

 

Frank MICHEL 

 


